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Il assure les liaisons avec les services des transmis
si!')[ls de l'armée, de l'air et de la marine. 

Il ,traite. les questiQns intéressant deux ou plusieurs 
oolonies Ott territoires extérieurs à l'Afrique occiden
tale 'française. ' 

La 'direction des transmissions remplace le service 
annexe des 'communications et transmissions. 

ART. 7.' - Comptabilité. Le 'directeur des trans
missions centralise les propositions budgétaires' et les 
programmes de travaux. li les revise et en assure la 
pré~entation.

,II 'répartit entre ses chefs de service les crédits 
nécessaires à l'exécùtion du service. 

Il contrôle les recettes et dépenses de toute nature 
occasionnées par le fonctionnement des services. 

, Il présente les marchés à l'approbation de l'autorité 
oompétent~. Il liquide Ies dépenses ressortissant à son 
servIce ou aux immeubles' d'Ont il a la disposition, à 
l'eXception, pour ces dernières, de celles relevant des 
!rava'11x publics. 

ÀRL8. - Chacun des services postal, technique 
'et 'radioélectrique a à sa tête un chef de service 
désigné par, arrêté du gouverneur général, sur la pro
position du directeur <des transmissions.. 

Ces chefs de serviœ ont autorité sur le personnel 
de leur service. Leurs attributions générales sont les 
Suivantes,: 

Organisation et exploitation de leur service; 

Contrôle d'emplQi des crédits mis à leur di~position; 

Préparation du budget et du programme de travaux; 

Notation du personnel; 

Instruction des demandes de congé; 

Proposition, au directeur des transmissions concer


nant les affectations, les mutations et la relève du 
personnèl. ' 

Ils font 'Obligatoirement partie des commissions 
d'avancement et discipline concernant leur personnel. 

Ils correspondent directement avec le personnel de 
leur service pour I!outes les questions de service 
oourant. 

SERVICE POSTAL 

ART. 9. - Le servic~ postal' est dirigé par un chef 
qui prént,l le nom de chef de l'exploitation postale.' 

Ses attributions essentielles sont les suivantes: 
Service de la poste et de bâtiments, transports' 

postaux, comptabilité, caisse d'épargne,chèques-pos
taux, centralisation et oontrôle des articles d'argent. 

Le chef de l'exploitation postale soumet au directoor 
tO'Utes propositions concernant les taxes et tarifs à 
appliquer. 

Les opérations des bureaux des colonies, après vé
rification par le chef du gvoupe postal, sont centra
lisées dans les écritures du receveur principal, de la 
ool'Onie, 

La caisse de ce comptable est alimentée par prélè
vement sur un compte spécial ouvert dans les é~itutes 
du trésorier-payeur de la colonie. Ce compte courant 
reçoit les .excédents d'encaisse des receveurs. 

Le . relevé d,es opérations de l'ensemble des oolonies 
est établi mensueJlement par le chef de l'exploitation 
postale. 

SERVICE TECHNIQUE 

ART. 10. . Le chef du service assur.e la cOllstruc
tion, le < montage et l'entretien des < lignes et 'instal
laUons téléphoniques et télégraphiques par fil, l'ex
ploitation des centraux spécialisés ainsi que le petit 
entretien du matériel électrique et mécanique de' toute 

---,---- . 
nature' utilisé par le service postal; il a également 
dans ses attributions le service aut'Omobile. Il règle 
l'ache1T!inemen~ du trafic téléphonique et télégraphique. 
par voIe de ,fIlet sans fil. ' 

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE . , 

ART. 11. Le chef du service radioélectrique est 
chargé de l'exploitation de toutes les stations assurant 
le service des, radiocommunications, radiodiffusion, de' 
protection de la navigation aérienne et maritime' et ,i 

du contrôle des postes privés. 

EXÉCUTION DU SEIlVICE 

ART. 12." - Les différents organismes d'exécution 
du service des transmissions sont dans chaque tlolonie 
groupés térritotialement.en groupe postal, groupe tech
nique et groope radi.oélectrique. 

Chacun de ces grO'Upes est placé, sous l'aut,or(té d'un 
, chef de groupe qui oorrespond directement avec son 

chef, de service (chef du service postal, du service 
technique, .du service radio):' <,., < .), 

Chaque chef de groupe est responsable de la marche 
de son grollpe. Il a sous son aul!orité le perSOnnel 
affecté à oon service, le note, dirige les établissements 

'relevant de son service et surveille l'exécution du 
service. 

n fait' .obligatoirement partie des commissions 
d'avancement et de discipline ooncemant le personnel 
de' son service appartenant aux cadres locaux de sa " 
colonie. ' 

ART. 13. - La ooordination des différents groupes '; 
est assurée par le gouverneur de la' colonie qui, en 
cas d'urgence, avis pris des ch~fs de groupe, est 
habilité à prendre toutes décisi'Ons utiles à charge 
d'en r'endre compte aU gouverneur général. 

ART. 14. - Le présent arrêté qui abroge t'lUtes 
dispositions contraires sera publié au !lJu.rtUil officiel 
de l'Afrique occidentale française et entrera en vigueur 
le 1cr janvier 1942. 

Lé secrétaire général. du gouvernement 'général, les 
gouverneurs des colonies du groupe, le gouverneur 
administrateur de la circonscription de Dakar, le gou- ; 

. 	verneur commissaire de France au Togo sont chargés, 
chacun en ce qui le. concerne, de son exécuti~n. 

Dakar, le 3 décembre 1941. , 

P. BOISSON., 

Saas vides 

.ARRETE No 4464 s. E. nJglemelliant les mouvements 

de sacs vides à l'intérieur M l'Afrique française, 


LE OO~ERNEUR O~NÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE' DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA U~GlON D',HONNEUR, 


Vu le décret du 18 .octobre 1904, réorganisant le gouverne
ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
modificatifs subséquents i 

Vu le décret du 25 juin 1940j créant le Haut-Commissariat· 
de .l'Afrique française; 



Vu le décret du 2 mai 1939, portant application aux terri~ 
toires d'outre-mer de la" loi du 12 Jumet 1938 sur l'organisa
tion de la nation ~n temps de· guerr~; 
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Vu le décret du 5 décembre 1939, autorisant les chefs 
des colonies ~ réglementer l'exportation des produits colo
niau)): et à prescrire toute mesure destinée à hcilit~r cette 
exportation; '. ' 

La .çommission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'achat, la vente, la circula
. tion, la mise en service à l'intérieur de l'Afrique 

française des sacs vides,; neursou usagés, ên jute 
'ou fibres dures, Sont soumis aux restrictions prévues 
par le présent arrêté., ' 

ART. 2. - En principe les mouvements de saci 
vides, (achat, 'vent-è, remise à ·titre gratùit, mise "n 
service >êtc...) ne seront autorisés qu'à l'intérieur d'un 
même secteur de répartitiou. ,Chaque oolonie ou terri
toire oonstitue tm secteur dé répartition. Toutefois 
fa ,circonscription de Dakar, le Sénégal et la Mauri
tanie constituent un seul secteur. Le gouverneur de, 
chaque colonie est chef du secteur de, répartition 
dèS, sacs vides; il peut déléguer ces fonctions à' ,un 
fonctiohnaire ,de son choix. Pour le Sénégal, la 
Mauritanie et Ii circonscripti.on de Dakàr, le chef 
du sedeurde répartition est le g.ouverneur du Sénégal. 

ART. 3. - Le gouverneur général, haut-commis
saire de' J'Afrique' française peut; soit' d'office, soit 
à la deman(je d'l1n chef de secteur de répartition, 
ordonner- des m.ouvements de sacs d'un 'secteùr de 
répartition à un autre. li avise dans ce cas les deux 
chefs, de secteurs intéressés qui 'règlent entre ,eux 
les conditions du transfert, 

- ART. 4. - Les chefs de secteurs de répartition 
disposent des sacs vides en stock dans lèur secteur, 
Ils sont responsables de leur gestion. 

Aucun achat, vente, cession à titre gratuit, mise 
"n service des sacs vides tant pour les. besoins inté
rieurs que pour l'exportation ne peut être effeêtué 
sans Un bon de déblocage délivré par le chef du' 
secteur de répartition. 

A l'intérieur d:un même secteur le transfert dé 
'sacs vides d'une milison à un de ses oomptoirs 'ou 
d'un comptoir à un, autre dé la même maison, Il'est 
soumis à aucune formalité. 

ART. 5. - Les bons de déb!<ocag'e sont ,délivrés' il 
la demande des intéressés et sur justification d~ 

,leurs, besoins. Le ellef du secteur de répartition "peut 
ordonner la cession de sacs d'une maison à une 

.<i< IUltre. A défaut d'accord amiable entre le détenteur. 
du stock et le bénéficiaire du hon de déblocage les 
chefs de secteurs de répartition peuvent recourir il 
la réquisition. 

Les bons de débLocage sont Valables du premier 
au dernier jour du mois' de leur, délivrance. 

ART. 6. - La déclaration des stocks de sacs vides, 
neufs et 'usagés, ,en jute ou fibres dures, est .obliga
toire le jour d'enlrée en application du présent arrêté. 

Elle doit par la suite être' obligatoirement faite 
le premier de chaque mois. 

Les déclarations sont adressées au chef du secteur 
de répartition huit jours au plus tard après la .d~te 
prescrite poùr leur établissement. Elles précisent la 
situation desst."cks par lieu de, stockage et distin
guent les sacs neufs des sacs usagés. 

Excepti.on faite pour la première déclaration elle~, 
doivent préciser:, 

10 - la situati.on des slocks au premier du mois 
précédent; 

, 20, ~ les accroiss'ements avec indication de leur 
ongme (importation,' fabrication, achat' sur place, 
récupé'ration de 'sacs importés pleins" ou achetés sur 
place pleins etc...); , . 

30 ' les diminutions avec référence aux hons' de 
d"blocage accordés; 

40 les quantités de sacs débloqués exportées. 
Cés indications d.oivent être fournies séparément 

pour les catégoiies de sacs suivants: 
, a) type « exportation standard)) 110cm X 7.0 (ou 

similaires) poids moyen 1 k à 1 k, 2; 
b) type « charr.oi » 140, cm X 75 (ou similaires) ,/ 

poids moyen 1 k, 3; , , 
. c) type « divers » (sel, farine, etc ...). 

Ces ·déclarations 'sont fournies par totit fabricant, 
tout importateur, ou tout 'détenteur de stock. ' 

ART. '7. ',Ch~que gouverneur prendra toutes me
sures utiles 11 l'intérieur de son secteur de répartition 
pour la réalisation pratique des' dispositions ci-dessus, 
'Il adressera au gouverneur. général (ditecti.on' des 

services économiques) les relevés ,récapitulatifs de la 
" situation' des stocks en fin de mois. 

ART. 8. Les infractions aux disposi!>ons du pré
sent arrêté sont passibles conformément à l'article'J,O 
du décret du 2 mai 1939 des sanctions prévues ~ 
l'article 46 de la l.oi du Il juillet 1938 sur l'organi, 
sa!ion de la nation pour le temps de guerr~. " '. 

ART. 9. - Les gouverneurs des ooIonies et chefs 

de 'territoire, le c.ommissaire de France au T.ogo 

sont chargés, chacun en ce qui le ,concerne, 'de l'exé

cution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 

et communiqué partout 'où besoin, sera. 


'Dakar, le 17 décembre 1941. 
P. BOISSON: 

ARRETE No 1 soumettant t'arrOté général no 4464 
s. E•. du 17 décembre 1941 à la procédure de 
publicalion d'urgence, 

'L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONlëS, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs au Commissaire de la République aü Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portani réduction des 

dépenses' .administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu le: décret· dIt 16 avril 1924 
tion et de publication des "textes 

Vu l'arrêté général nO 4464 s. 
réglementant les· mouvements des 
l'Afrique française; 

Vû le télégramme-lettre nO 893 
du haut-commissaire de l'Afrique 

Vu le T. O. nO 457 en date 

-
sur le made de promulga

réglemçntaires au Togo; 
E. du 17 	 décembre 1941 

saes 	 vides à l'Întérieur de 
.. 

s. E. du 8 décembre 1941 
française; _ 

du 29 décembre 1941 du 
haut-commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQ(JE. - Vu l'urgence, l'arrêté no 4464 

s. E. en date du 17 décembre 1941 du haut-commis
saire de l'Afrique française relatif aux mouvements 
des sacs vidés à l'intérieur de l'Afrique française 
sera immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie' de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et 'SURdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

Lomé, le 1er janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 
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Tissus 

ARRETE N". 720 port(Jl/t limitation de la ,;ente de 
certains tissus' et confections. 

L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LÉOION,n1HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE, FIV\NCE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par, celui -du 
20 juillet 1937; " , ' 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règtement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 11 juillet 

. 1938 sur .l~organisation genérale .,de la nation POU'[ le temps 
'de guerre _dans les territoires' d'outre-mer ,dépendant _ de 
l'autorité cl,u ministre des colonies,' promulgué au Togo par 
arrêté nO 634/D. N. du 2 septembre '1939; 

Vu le décret du ,2' sèptembre 1939 portant règlement 
d'administration publique déterminant les conditipns d'emploi 
deS ressources _des - territoires dioutre~mer dépendant de P'au
tarité du ministre,des coJ,oniesJ promulgué' aU rogo par arrêté 
du 10 novembre 1939; 

, Vu, le télégramme officiel du' haut..commissaire de l'Afri 
que française, nO 367 en date du 27 octobre 1941; 

Vu .le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d.es textes réglçmentaires au .Togo; 

Le :conseil d'administration' 'entendu dans sa séance du 
23 décembre 194~; 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les tissus et ,confecti'ons fai· 

,sant l'objet des déclaraUons de stocks ,effectuées par 

les commerçants du T'og,oet transmiSes par lettre 


, du président de la cl)atnbre de commerce en date du 

17 novembré' 1941 ne pourtant être mis en vente 

que dans les condiUons suivantes:, 


1",catégorie. Tissus nomogènes ou conJectioll 
,cotons;, laines ,ou 'mélange ,comprenant nioüls de,5000jo 

de rayonne. ' : 
Chaque commerça!,!! ne' pourra vendre mensuelle

ment plus du vingt quatrième (1/24) du stock déclaré. 
2< catégorie. _. Tissus mélangés ou confection il 

'pourcentage supérieur à WOlo, de rayonne ettissu$ 
homogènes rayonne et. similaires. , 

'Chaque commerçant ne 'pourra vendre' mensuelle, 
ment plus du' quart (1/4) du' stock déclaré. 

ART. 2. - La mise en vente jusqù;à fin: décembre 
1941 ri~pourra dépasser les :?j24 des stocks déclarés 
pour la Jre catégorie et la moitié .pour la 2<' cat.;gofie. 

Cependant. encas d'arriv'!,ges, postérieurs aux (jéc1a
rations 'effectuées les, nouvelles, quantités pounont 

',être,mises en, vente dans' les proport.ions fixées ci-
dessus. ' ' . ' ',,' 

ART, .3. - Les stocks de tissus et confections arrê
tés audèrnier jour ,de chaque lnOls; devront être 
déclarés dans la première semaine du mois suivant, 
à Lomé à J'administrateur-mâire ètdans l'intérieur du:: 
Tertitoire aux chefs de' slibdivision. Ces déclaration" 
devront être transmises sans, délai au : l;)ureau des 
affaires' ,économiques, ' 

Les maisons de oommerCe ayant leur 'siège au chef

'lieu devronf oomprendre dans leurs déclarations leur~ 


stocks de l'intérieur en indiquant les lieux de stockage. 


, ART. 4:, L'administration . locale pourra faire pro
céder à l'estampillage des pièces de tissus déclarées, 

AIn. 5. La' vérification matérielle des stocks 
po'urra"ê!re effectuée par tous officiers de police 

, judiciaire' en· tous 'lieux et aucune entrave ne pourra 
, être apportée à leur droit d'investigation. 

ART. 6, Les, sanctions applicables ,en cas d'hl
fraction aux dispositions qui précèdent sont celle~' 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 
conmrmément aux termes de l'article 1() du décret '" 
du 2 mai, 1939. 
. Outre les' sanctions' pénales prévues ci-dessus, 
l'administration locale pourra procéder il la réquisition 
des stocks non déclarés. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrê,té sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dàns les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tolis les bureaux de postes. 

Lomé, le 24 décembre 1941. 
J. de SAIr:IT-ALARY. 

Bovin. 

ARRETE No 721 réglenumtalli: la velli:e des bovill8' 
destittéiS à, l'abatage dans les villes de Lomé ~t 
d'Attécho. 

L'ADMINISiRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CIJEVAUER DE LA Lt::OJON' n'HQNNEUR, 

,COMMISSAiRE" D! FRANCE' AU Tao!) P; 1., 

. Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions .. 
et les pouvoirs du Commissaire de .la Rêpubllqùe au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du- Togo) modîfi~ par celui du 
20 juillet 1937; , , 
, 'Vu le décret du 2 mai 1939' portant règlemen,t d'adminis
tration publique pour l'application, de la loi du' 11 juillet 
1938 sur Porganisation générale ,de la nation pOur le temps
de guerre -dans les. territoires d'outre·mer dépendant de Pau~ 
torUé du ministre des colonies, promulgué au. T.ogo' par arrêté 
nO 634/0, N. du ,2 septembre 1939; 

" ,Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad- ,', 
ministratian publique déterminant. les conditions, d'emploi des 
ressou'rces des territoires d'outre~mer dépendant de Pautori.té 
~du ministre des colonies, prQmulgué au Togo' par arrêté 6: 
du 10 novembre 1939; , 

Vu le, décret du 16 avril .1924 sur le mode de, promulgation', 
el de, publiçation des textes régl"l"entaires au Togo; • 

Le conseil d'administration ,'entendu dans ~ séance du 
23 décèmbre 1941; , 

ARRETE: 

ARTICLE-' PREMIER. Il ,est institué à partir du' 
]eT janvier 1942 dans les villes de Lomé et· d'Anécho, 
un marché aux' bovins destinés à la boucherie. 

Ce marché: se ,tiendra t{)US les premiers et' troi, 
sièmes mardiS de chaque, mois à Lomé, et les deu-:> 
xièmes .etquatrièrnes ,mardiS à Anécho aux emplace, 

. 'ments et aux' heures qui seront fixés -par les " 
'commandants de cercle.' "1 

ART. 2. - ,bans les cercles de, Lomé et d'Anécho, 
sonf int$'rdites' eil ,dehors des marchés ci-dessus définis 
toutes, transactions concernant les bovins destinés ii 
l'abatage. :; 

ART. '3.' ,-' Les sanctions applicables en cas d'In~ '.' 
fraction auX dispositions qui précèdent sont ,ceUes '( 
prévues à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 

'conformément aux termes de l'article 10 du décret 

du 2 mai 1939. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

,Lom'é, le 24 décembre 194 L 
'j. de SAINT-ALARY. 
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